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BUREAU EXECUTIF 

  PROCES-VERBAL N° 3 

REUNION DU JEUDI 7 OCTOBRE 2021 

EN PRESENTIEL RUE SAINTE-HELENE ET PAR VISIOCONFERENCE 

 
Membres présents : Francis AUBERTIN (trésorier général), Bruno GUILLOTIN (vice-président), André LECLERCQ 

(président), Thierry MESSINA (secrétaire général), Claude PIARD (chargé de mission 

publications), Bernard PONCEBLANC (vice-président délégué), (Bernard SAINT-JEAN 

(trésorier général adjoint), Jean VINTZEL (vice-président), Edith ZITOUNI (chargée de mission 

secrétariat général - en présentiel). 

Invités présents : Gilles CONTER (chargé de mission auprès du président - en présentiel), Ivan COSTE-MANIERE 

(administrateur - Colloque Nice 2021), Bernard MACCARIO (administrateur - Colloque Nice 

2021). 

Membres excusés : Gilles LECOCQ (vice-président), Laurence MUNOZ (vice-présidente), Jacqueline ROCHER 

(secrétaire générale adjointe). 

 

Le président ouvre la séance à 10h00 en précisant que l’ordre du jour est particulièrement consacré 

aux dossiers Nice et Lausanne. 

1. Point de situation du Colloque Nice 2021 

A une semaine de l’évènement, il est acté : 

 La liste des conférenciers et des intervenants en présentiel ; 

 La présence des administrateurs et autres membres du CFPC ; 

 Les inscriptions individuelles ; 

 Les participations ponctuelles de diverses personnalités ; 

 Les personnes qui composent le comité d’organisation locale. 

Ce qu’il reste à faire : 

 Les différentes opportunités de transport des organisateurs pour les participants (minibus, 

voiture, information des dessertes (tram) ; 

 La diffusion du lien zoom aux seuls « demandeurs inscrits » et dans la limite des possibilités 
juridiques (pas de diffusion grand public) ; 

 Les différentes modalités d’organisation des points suivants :  

 La visite du musée le 13/10 à 15h00, (son et image en visioconférence) ;  
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 L’inauguration à l’invitation du maire de Grasse de la statue/sculpture Pierre de Coubertin 

le 15/10 à13h30 (protocole, médailles Coubertin, diplômes et kakémonos). 

 Les aspects protocolaires de la manifestation (au Musée du sport, à l’ouverture officielle, au dîner 
de gala et à clôture du colloque) ; 

 Le détail du programme de la manifestation qui va faire l’objet d’une mise à jour diffusée à tous 

les participants.   

2. Point de situation « 70ème anniversaire » à Lausanne 

 Un partage des tâches est défini pour les dernières invitations : André Leclercq pour les 

personnes invitées à l’ensemble de la manifestation, Jean Vintzel pour les personnes invitées à 

un moment de notre évènement ; 

 Les missions du CRITT sont arrêtées. Philippe Brossard et Gabriel Bernasconi sont susceptibles 

d’apporter leur contribution au « dernier moment » ; 

 La gravure des médailles Pierre de Coubertin (cérémonie protocolaire du samedi 06/11 au 
Musée olympique) est prise en charge par Thierry Messina ; 

 Ivan Coste-Manière finalise sur le plan juridique avec le CIO le don d’une statue Pierre de 

Coubertin ; 

 Jean Vintzel et Thierry Messina se chargent : 

 de l’achat d’une gerbe pour le rendez-vous au cimetière le 05/11 en début d’après-midi ; 

 des contacts « presse locale » pour la valorisation de la manifestation incluant la rédaction 
d’un article dans la revue olympique. 

Certaines autres dispositions particulières sont précisées : 

 Le test PCR/antigénique à J-7 de l’évènement n’est plus obligatoire pour rentrer au CIO ; 

 Absence de sanction pour la 1ère année d’obligation d’équipement de pneus neige à partir du 1ER 

novembre 2021 dans les 48 départements français de montagne, mais forte recommandation  

aux usagers d’équiper leurs véhicules. Pas d’obligation en Suisse. 

3. Point communication 

Un débat s’instaure sur l’élaboration d’un PowerPoint de présentation des activités du CFPC.  

Le diaporama qui servira notamment de support auprès des organisations publiques ou privés sera 

envoyé aux membres du Bureau exécutif pour un dernier avis. 

L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance à 12h15. 

 

 

Le président, 
président de séance 

 
André Leclercq 

Le secrétaire général, 
secrétaire de séance 

 
Thierry Messina 

 


